Maître Gilles GAUTHIER, représentant la SELARL GAUTHIER - SOHM

Mandataire Judiciaire - "LES ESPACES DE SOPHIA" - Immeuble "DELTA" 
80, Route des Lucioles 06560SOPHIA ANTIPOLIS

SCP HANNEQUIN - KIEFFER – MONASSE & ASSOCIES

SOCIETE D'AVOCATS  AU  BARREAU  DE  GRASSE

1/3 Avenue des Frères Olivier – 06600 ANTIBES 
Tél : 04 93 34 88 40 * 04 93 34 40 90 - Fax : 04 93 34 80 55
VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
SUR FOLLE ENCHERE
AU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRASSE

LE JEUDI 3 AVRIL 2008 à 9 Heures
- UNE CONSTRUCTION  USAGE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL d’une surface de 668,69 m² (lot 9 du lotissement de la zone industrielle « LES BOIS DE GRASSE ».

- TERRAIN attenant

39, Avenue Louison Bobet à GRASSE (AM)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

A la requête de Maître Gilles GAUTHIER, représentant la SELARL GAUTHIER - SOHM, Mandataire Judiciaire, "LES ESPACES DE SOPHIA" - Immeuble "DELTA" 80, Route des Lucioles à 06560SOPHIA ANTIPOLIS, Mandataire Liquidateur à la Liquidation Judiciaire de S.C.I. VIAN IMMOBILIER

Ayant pour avocat : La SCP HANNEQUIN - KIEFFER - MONASSE & ASSOCIES

DESIGNATION et DESCRIPTION DES BIENS - OCCUPATION

Une propriété située à GRASSE (AM) - Quartier des Aspres  formant le lot n° 9 du Lotissement de la zone industrielle "LES BOIS DE GRASSE" Lieudit 39, Avenue Louison Bobet, cadastrée Section EI n° 199 pour 24 a 35 ca, comprenant :

- une construction à usage industriel et commercial,

- terrain attenant.

Pour accéder au bâtiment, par rapport à la route, il faut monter 18 marches.

Il existe une entrée pour les voitures, côté Est.

Ce bâtiment est composé de 3 bâtiments qui sont accolés.

Un bâtiment est situé sur l’arrière -  une structure  préfabriquée avec toiture en fibrociment qui est à usage d’usine – entrepôt.

Sur le devant il s’agit d’un bâtiment élevé d’un simple rez-de-chaussée.

Côté rue, il y a deux bâtiments, élevés de trois niveaux, l’un est maçonné, l’autre est préfabriqué.

REZ-DE-CHAUSSEE :

Entrée par porte vitrée : Sol carrelé, murs : crépi, faux plafond.  Dans cette entrée se trouve un escalier permettant d’accéder aux étages. Il y a un dégagement ouvrant sur une réserve et un local technique avec ensemble de disjoncteurs.
Sans porte de communication, on entre dans :

Bureau : Sol carrelé, murs : crépi, plafond : poutrelles. De ce bureau on accède à : 

La pièce usine – Entrepôt  comportant : Côté quai de déchargement et côté accès, de grandes portes avec portes coulissantes. Depuis cette pièce on accède à :

Deux toilettes comprenant : Pour l’un : vasque et WC, pour l’autre : Lavabo et salle de douche.

Il y a deux petites pièces fermées.

Il y a également une pièce à usage visiblement de vestiaire.

Une porte ouvre à l’arrière du bâtiment.

Toujours depuis cette grande pièce, on accède à un bureau double avec fenêtre donnant sur l’avant du bâtiment.

Il y a un escalier métallique permettant d’accéder à l’étage supérieur.

Par l’escalier situé dans l’entrée sus décrite on accède à un :

PREMIER NIVEAU :

Niveau où la hauteur sous les poutres varie entre 1 m 60 et 1 m 85 :  

Grande pièce avec des différences de niveau et qui rejoint l’escalier métallique décrit précédemment. Elle donne également sur le devant du bâtiment et ouvre par quatre fenêtres.

DEUXIEME NIVEAU :

Couloir : Sol : moquette hors d’usage. Murs : crépi, faux plafond. Deux châssis ouvrant sur l’arrière du bâtiment.

Premier bureau : Sol : moquette hors d’usage, murs : crépi, faux plafond, trois fenêtres ouvrant sur le devant du bâtiment.

Une petite pièce au fond.

Deuxième bureau : Sol : moquette hors d’usage, murs : crépi, faux plafond, une fenêtre ouvrant sur le devant du bâtiment.

Petit dégagement : Sol : moquette, murs : crépi, faux plafond. Un châssis fixe.

Depuis ce dégagement, on accède aux toilettes en deux volumes. Premier volume : Lavabo – second volume : WC avec fenêtre ouvrant sur l’avant de l’immeuble.

On descend sept marches et on arrive dans :

Un bureau : Sol moquette, murs : crépi. Il s’agit d’une pièce d’angle. Il y a six fenêtres. Petite réserve sous escalier.

Depuis le dégagement on monte huit marches et on arrive dans :

Un bureau d’angle, climatisé avec six fenêtres : Sol : moquette, murs : crépi, plafond : crépi.
OCCUPATION : Dans les locaux inoccupés se trouvent encore du matériel et mobilier.
SYNDIC: Aux dires du gérant de la société propriétaire, il n’y aurait pas de syndic.
D.A.T. : immeuble achevé depuis plus de 5 ans
MISE A PRIX : 290.000,00 € (DEUX CENT QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS) sans faculté de baisse en cas d'enchères désertes
SURENCHERE : Une surenchère du dixième est possible dans les 10 jours à compter de l'adjudication.
CONSULTATION DU CAHIER DES CHARGES : soit au Greffe du Tribunal de Grande Instance de GRASSE où il a été déposé le 07 décembre 2006 sous le n° 06/00251 soit au Cabinet de la SCP HANNEQUIN – KIEFFER – MONASSE & ASSOCIES.
Pour enchérir, il est nécessaire de s'adresser à un avocat inscrit au Barreau de GRASSE et de consigner entre ses mains la somme minimale de : 50.000,00 € (cinquante mille euros)

VISITES : 17 mars 2008 de 14 h à 16 h

                   19 mars 2008 de 10 h à 12 h

